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ANGLETERRE.
Londres , le 6 février'. —La nomination de M. Huskisson 

au ministère des colonies , ayant rendu nécessaire l’élection d’un 
nouveau député de Liverpool les hustings furent adressés dans 
celte ville , le 4 février. M. Huskissony parut bientôt lui-même ; 
Sa présence excita les plus vifs applaudissemens. Le très hono
rable gentleman prit alors la parole : il pria les électeurs de 
croire qu’il avait été porte' au ministère , pour ainsi dire malgré 
lui; qu’il eût préféré, s’il en eût éle'Je maître, de rester leur députe 
et simple pi esident du bureau de commerce. Ce n’est pas sans 
les plus vifs regrets qu’il se représenta un homme d’état qui leur 
fut si cher, [M. Canning ] , leur faisant entendre sa voix e'io- 
quenle du haut de ceÆ mêmes hustings.

Ici le cendid.it prononce le panégyrique des principes et de
I adniinisliation du ministre défunt; il le fait suivre de l’éloge 
du comte de Liverpool , et entre ensuite dans des détails fort 
étendus sur la manière dont s’est formé le présent ministère.
II assure que la question catholique y sera toujours ouverte à 
une discussion libre [free and open ].

L élection de M. Huslcissou étant enfin mise aux voix , il ne 
se lève qu’une demi-douzaine de mains contre lui. Le très- 
honorable gentleman descend des hustings en remerciant ses 
amis de leur bienveillance , et ses adversaires de la courtoisie 
avec laquelle Ü3 se sont conduits.

FRANCE.
Pans, le 9 février. — On assure, qu’il avait été déposé 

avant-hier , sur le bureau de la chambre des pairs , une pro
position tendante à assurer le maintien des prérogatives de la 
paiiie. Dans la seance de ce jour, M. le comte de Tascher , 
auteur de la proposition , l’a ajournée sur l’observation qui lui 
a été faite que la chambre avait coutume de s’occuper avant 
tout de 1 adresse en réponse au discours de la couronne.

— Le numéro 212 du Bulletin des Lois publie trois ordonnances 
qui coucèdem à M. le duc Decazes des mines de fer et des mines 
de houille dans le département de l’Aveyron. Une quatrième 
ordonnance autorise le noble pair à etablier à la Foresie, com
mune de Finny , même département , quatre hauts-fourneaux 
pour la lonle du minerai de fer à l’aille du coke.

CHAMBRE DES DEPUTES.

Séance du 8 février. — L’assemblée paraît encore plus nom
breuse qu’hier. Les bancs de la gauche et ceux de la droite sont 
a peu près également garnis.

Nous remarquons que M, Peton n’est point assis à son an
cienne place ; il siège maintenant au centre gauche, sur le même 
Jane que MM. de Saint-Aulaire et Charles Dupin. Les regaids 
u public cherchent inutilement le général Lafayette , qu’une

isposition empeche de prendre part aux premiers travaux de 
ta session. 1

Pendant la lecture du procès-verbal, Messieurs de Mar- 
e»ac , Portalis , de Caux , Roy et de Saint-Cricq, tous en cos- 

U|iie , sont successivement introduits.
Le rapporteur du 1er. bureau fait admettre les députés du dé

partement de l’Aisne,
M. Dupin aîné, rapporteur du second bureau : le collége 

ni °i°la . Pre|eier arrondissement de la Charente étant réu- 
1 ’ e,Proces-verbal ouvert et l’appel nominal commencé , M. 
la r?leSI ent re9ut LUle lettre de Al. le préfet avec .invitation de 
»»mmamqu« à MM. les électeurs. Il lut celle lettre , et voici 
en substance ce qu’elle contenait :
réunir aLLlis un assez grand nombre de voix devaient se 
électoral Ur POl lei a 3-déplltation M’ Gellibert d ans le college 
qu’une ordo'nnaVOUS ,presldez;’ Jc clois devoir vous informer 
duisamTa coîeT s '°1 ,e" d*.te du >4 octobre dernier , re
mind par la loi l„ J? coaltibutions au-dessous du cens doter- 
était proclame par 1. Li’oîii*' S"0 0" consequent s'il

»1.1« üe donne, connaissance de ce fait à ».u" ?“

«SÄ Ä SSL’ T,a '
«exée au procès-verbak Fit r L ?" ^'§ea fùt an'
qui avait■éÂe/rÔmn'nf Cy Cependa"1 l’opération
votans VT interrompue par cet incident continua, et sur 4o6

*""* * «• Uciltltert. c‘ “LS
f"“11* insinuation, do H.’” '»S,?1“?0” T"* 
lussent portées en, ,, „ , e,. P^-fet, et que les voix se
Honte des électeurs, Peut pasT/conni* V"i,at'e

L’attente de M. le préfet ayant été trompée par la fermeté 
électeurs , il ne désespéra point de faire annulier l’élection 

Il déclara qu après la réduction des contributions de M. Celli* 
’ deduction 'a,ie fIe celies qui lui avaient été imputées 

par suite dune donation de son père, il ne payait phfs que
M 1 V.. ST"?e qU' eSl au-t1essol,s du cens fixé pour les éligi-les. Cette declaration était faite en vertu d’un arrêté du conseil 
cl état en date du 7 novembre 1827.

Le second bureau a pensé. Messieurs, que cette difficulté 
ne pouvait mettre obstacle à l’admission de MM. Gellibert. ii 
s est souvenu d’un précédent qui concerne l’honorable M. A'.’er 
et par lequel une autre chambre a décidé que la donation d’un 
peie équivalait a un titre successif, et était un veri’able avan
cement d hoirie. Au reste, Messieurs, aucune question n’est 
soumise a votre deliberation par le bureau qui a conclu à l’ajour
nement de la proclamation jusqu’à ce que M. Gellibert ait fourni 
ses pieces.

Vous n’avez rien à décider , rien à juger ; mais j’ai élé choisi 
pour exprimer en votre présence nu sentiment d’improbation 
pour la conduite de M. le préfet de la Charente , sen.inventque 
ous partagerez sans doute. ( Plusieurs, voix dans toutes les par

ties de la salle : Oui ! oui 1 nous le partageons. — Légère ru
meur au.centre. ) °

AL Marlignac monte rapidement à ia tribune -
Cest une question fort grave de savoir si l’on'est dispensé 

de la possession annale par suite de la donation d’un père. 
Lette question s’est présentée plusieurs fois, et elle n’a pas 
toujours été résolue dans le même sens. Ainsi, l’on a cilé l’élec 
turnde M. .Ag,er validé l8,4> quoiqu’il se trouvât dans 
le meine cas que AI. Gellibert , ce qui établit un précédent en 
faveur de 1 opinion que la donation d’un père équivaut à un 
titre successif. Mais la même question a élé soumise en 182p 
au conseil d état, qui l’a décidée lout autrement que la chambre 
des deputes en ,824 f Rumeur à gauche et dans plusieurs au-
V’f* parl,e*,de,la ,s,a11?’ — Que. nous importent les décisions 
clu conseil detat, secrient plusieurs voix. 1

Messieurs , continue 5. Exc., mon intention n’est poin» dé 
detenure la decision du conssil d’état ni de l’approuver - i’ai 
voulu seulement vous rappeler que cette décision existait et 
vous due que M le préfet de la Charente eu étant instruit 
avait pu croire de son devoir de la faire connaître aux éleo-
nncrM( f“™“/:5' ),E,1C,)rc.1,lle fois, Messieurs, je ne dis pa, 
que AI le prefet ait eu raison de le faire, je dis seulement
bUrne^ P falre Par erreUr CC tJU<? V°lre Seco,lcl bureau a

M. Agier invoque le témoignage d’un grand nombre de 
ses collègues de l’ancienne chambre à l’appui des faits qu’il 
va présenter dans toute leur exactitude. Lorsqu’il a été 
question d’examiner à son égard si la donation d’un père 
devait être considérée comme uti véritable avancement d’hoirie 
î,0li? les jurisconsultes de l’assemblée se prononcèrent pour 
Fafnrmative, et le ministre qui descend de la tribune fut 
de leur ai is.

M. de Martignac , de sa jdace : Je n’ai point voulu dé
fendre la décision du couseil-dëtat sur celle question , j’ai 
voulu seulement convaincre la chambre que la conduite de 
AL le préfet de la Charente avait pu tenir à une erreur de 
sa parti. ( Mouvement contradictoire dans l’assemblée.)

M. Dupin aîné : Messieurs , peu nous importe , après tout 
ce que le conseil-d’état, qui aura son tour aussi ( approba
tion ), peu nous importe , dis-je, ce que le conseil-d état a 
pensé de la question qu’on vient de soulever parmi vous • 
peu nous importe que AI. le ministre de l’intérieur, luteur- 
11e de3 préfets , se croie dans 1 obligation de justifier leurs 
actes ; ce qui nous importe , c’est de savoir si le préfet de 
la Charente a eu le droit de s’immiscer dans les operations 
intérieures d un collège électoral , après l’avoir légalement 
convoque : c’est de savoir s’il a eu le droit d’exercer son 
influence sur les électeurs déjà occupés ä délibérer , par ses 
lettres ou autrement. Voilà, messieurs, les questions qui nous 
importent. C’est l’examen de la conduite de AL le préfet de 
la Charente sur ces divers points qui a fait naître ce senti
ment d’improbation que j’ai exprimé an nom du 2e bureau 
sentiment que vous partagez tous , qui est aussi celui des 
électeurs dont nous sommes les mandataires , <:(ui est enfin celui 
de tous les citoyens , puisque tous peuvent sentir et juger , 
quand il s’agit de bonne foi, de moralité et d’honneur Lan
çais. ( Nombreuses marques d’appiobatîon dans touje ta salle. 
Era vos prolongés. —» Voix à droite : Ajoutez, et de fidélité 
au roi. )

AL Mestadier pense que la chambre ne peut point juger la' 
donation dont il s’agit, parce qu’elle ne peut pas prononcer scsr



k validité de cette donation puisque ,les pièces lui manquent ; 
qu’il y a par conséquent lieu à adopter l'ajournement.

Cette proposition est adoptée.
Plusieurs rapporteurs sont successivement entendus. La Se'ance 

est levee à 5 heures.
PAYS-BAS.

SECONDE CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Séance du g février. — La discussion esl continue» sur le code de 
procédure civile.

Tilre VIII. M. Forkema parte contre. M. De Meuleflaere désirerait des 
explications sur l’article 16. Personne ne demandant la parole , |a 
discussion est fermée : pour , soixante-un , contre , deux , MM. Foc- 
kema et Weert s.

Titre IX. M\ Donker Curtlus ne s’oppose pas à l’adoption du Ihre , mais 
comme il esl le dernier do livre, il cherche à établir qu'il y a une lacune 
On ne parle nulle part de la tierce-opposition.

Le ministre de la justitie s’attache à établir que la tierce-opposition est 
inutile; que le code francais à cet égard esl inintelligible.

Soixante-dix membres votent pour , deux contre : MM- Fokeiha êt 
Weerts.

La commission des pétitions fait plusieurs rapports.
La séance est levée sins ajournement fixe.

Voici la réponse donnée aux sections , relativement aux avoués :

On partage entièrement l’opinion émise par plusieurs sections, qu’on 
ne peut pas laisser aux parties la faculté d'instruire elles-mêmes leurs 
procès , sans l'intervention d’un homme de lui, et qu’il doit seulement 
leur être permis d’exposer leurs interêis verbalement , avec modération 
et discretion. Pour lever toute espèce de doute à cet égard , l’art. 20 a été 
changé dans ce sens.

Quant à la queslion de savoir qui l’on entend par défenseurs, et spé
cialement si , outre tés avocats , il sera encore requis des procureurs 
ou est également d’accord avec les sections , qu’il serait impossible d’ek- 
elure en général \e ministère des procureurs , ce qui non seulement se
rai», en contradiction évidente avec plusieurs dispositions du code-civil 
déjà adopté , ou il est parlé de procureurs , mais en outre blesserait les 
intérêts bien entendus des justiciables et causerait la plus grande confusion 
dans l’instruction des procès - 1

On s est donc borné dans la loi , à poser je principe, que le deman
deur 5 aussi bien que. le defendeur . sera tenu de taire élection de domi 
eile chez un défenseur , et l’on a laissé entière la queslion relativement 
à la nomination des j procureurs , afin d'examiner cette question plus 
spécialement, à l’occasion des dispositions qui devront être failes d’a
pres 1 art. 19 de la loi d.u 18 avril 1827 ; on n’a cependant pas voulu ex
clure la possibilité de confier dans certains endroits , ou le service le per
mettrait, la défense à un seul homme de loi.

Liege, le 12 Février.
Ou nous communique la note suivante :

» Hier , un individu nommé Servais BoV3r, âgé de y4 ans, 
domicilié à Herstal, a été' écrasé dans la rue Féronstrée par 
une charrette , conduite par le nommé Philippe Carré. Ce 
malheur ne peut-être attribué au conducteur. Servais Bovy 
passant pres de la charrette a glisse- et est tombé sous la roue 
d’où il a e'té relire- , mais trop tard, il en avait été atteint à la 
tête. Il a expiré un instant après. »

— L’une des deux, femmes Osages , qui se nomme Myanga , 
est accouchée dimanche au malin de deux filles jumelles ' 

h P Hôtel de la Pornnielefte, où les indiens sont logés. Ces enlaiis 
dont l’un a le teint plus blanc que l’autre , paraissent bien por
tails. Ils"ont été baptisés hier dans l’église de Sf. Denis et 

ont reçu les noms de Mat le ElisabethJosephine- Julie Charlotte, 
et de Marie-Thérèse-Louise-Clémentine. Ils avaient pour parrains 
Mr. le baron de Warzée fils et i\lr. Chefneux , et pour mar
raines MM®*, de Grad y «le Brialmoiit el Demain Slas.

On dit que la mère de ces eufans a déjeuné copieusement 
avaul-hier matin , quelques lieuies après son accouchement 
avec de la viande et du café. Elle continue ce régime et se 
porie très-bien. Courrier de la Meuse.

— La cour spéciale siégeant dans l’aiFaire de Vilvorde a 
prononce- samedi son jugement. Wiliiem Legou âgé de Spans, 
lié à l.oppem, près de Bruges, forçat à vie et François 
Kleynlop , âgé de 21 ans , né à Hoogslraeten , condamne- précé- 
dominent a Anvers à 10 années de travaux forcés , ont été con
damnés à mort, comme auteurs principaux de l’incendie qui a 
e'elaté la nuit du 28 août dernier. Le condamné Kleytilop à 
avoué dimanche à M. le commandant de la maison de réclusion 
de Vilvorde, qu’il est réellement l’auteur de, l’incendie, et que 
sou co-coiularnné Legûn est son complice. Ces deux individus 
ont été exécutés lundi à midi sur la grande place de Vilvorde.

— Huit des dix forçats évadés à Westwesel, ont été arrêtés.
On n’a point encore entendu dire qu’ils aient commis aucun excès

Ensuite de l’arrêté royal du 29 mai 1826, qui a remplacé l’école de 
Delft par une académie royale militaire à établir à Breda , il a été par r^_ 
solutiou du 27 novembre dernier, a arrêté le réglement pour la susdite 
académie. Ce réglement coutient 38 articles, dont voicisjuelques unea des 
principales dispositions :

Le nombre de cadets admissibles à l’académie militaire est fixé à 3o8 tous 
nés d habilans du royaume, âgés au moins de 14 ans, et n’ayant pas dé
passé leur 18e. année, savoir:

Infanterie, 186; artillerie, 52; génie, mineurs et sapeurs , 16 . ca_ 
Valerie, 40 ; waterstaat ,4. ’

Plus 10 places disponibles eu faveur d'autant de surnuméraires n0ûr 
l’une ou l’autre arme ou service. r

La rétribution à payer annuellement , pour les cadets d’infanterie est 
provisoirement fixée à 4^o florins. ’

Pour les cadets d’artillerie, cavalerie, génie, mineurs et sapeurs et du wa
terstaat , elle est fixée à 60b florins.

Le cours d’étude à l’académie militaire est fixé à 4 ans.
Les cadets de , l’artillerie et du génie, ainsi que ceux du Vvalerstaat 

qui, après le cours ordinaire de 4 ans, seront nommés officiers ou fonc

tionnaires du -waterstaat seront tenus de rester encore quelque tem,,i - 
cademie pour s’v perfectionner; ce temps ne pourra , dans aucun cas ’ 
éederja tiüréé de deux années*. ’ **

Les cadets recevront indistinctemer. à la fin- de chaque emaine „„H
pour «tirs menus plaisirs, et ne pourront recevoir aucun autre argen! ,1 
leur famille. 0 11 a8

Les vacancessont fixées du ier.au 29 octobre.
I.es païens ou tuteurs iqu 1 désirent l'admission de leurs fils ou puuilU 

en Drom la demande par requêle , avant la fin du mois d’avrif de wir. 
année et des ann.es «uiv.nUw au cqinmissaife.general de la guerre 
ordonnera IVxi men du candidal , et proposera ensuite au roi son ad, 1'' 
Sion a I academie «ml.ta.re, pour volant que |e résultat de IVxameu IUI 
ete favorable et qu il y a,i des places disponibles.

Apres deux an*ou plus d ins.ruciion , chaque aspirant sera tenu cnn. 
fermement a ce qui est prescrit dans l’arrélé du 9 février 1818 ,5'
de s engager à servir l etal pendant iu ans. ’ ’ '

PROJET DE CODE DE PROCÉDURE CIVILE.

( Discours de M. Leclercq. )
(L aridité de celte matière est passée et) proverbe même 

. parmi les jeunes légistes , spécialement occupés de ce mile 
detuiles. Son infiueuee sur la bonne administration de lajui. 
Dce devrait bien suffire cependant pour vaincre la répugnance 
qu éprouvent les citoyens étranges à la connaissance de ces for- 
mes ’ e au moment où nos législateurs s’oecupent à améliore! 
et simplifier celles qui règlent notre procédure actuelle, en a».
effort °'1 t e nüUS repr?dler ,lolrc sile,lce si «oes ne faisions 
efoit pou, exposer clairement le sujet de cette i ni portante 
ciscussion. Nous devons le dire avec reconnaissance : le dis- 
cours qua prononce sur ce sujet le procureur général clé h cour 

lege est une bonne fortune pour les journalistes .- 11 est 
impossible, ce nous semble, d’exposer avec plus d’ordre, le 
methode et de simplicité les principes qui doivent servir de 
base a un code de procédure, de développer avec plus le 
piecision et de clarté les applications qu’on en’a faites dam 
le premier litre du projet , et quelque Opinion que l’on se forme 
sur chacun des points qu’il décide 011 conviendra que M. Le
clercq les fait _connaître parfaitement et inet chacun en état 
cl apprécier le jugement que l’orateur en porte lui-même. Nom 
legietlons que i espace de nos colonnes ne nous permette pas 
cl insérer son discours entier : nous fâcherons du moins d’v 
suppleer |>ar des extraits suivis]
- Ve- gemier pas que doit faire le plaideur, qui réclamé en 
justice , des droits qu on lui refuse, est de faire connaître 

objet de sa demande a son adversaire , ainsi que les moyen» 
sur lesquels elle est appuyée , pour que ce dernier puissepré- 
paiei ceux qu il veut opposer , afin de repousser les préten
tions qu ou forme contre lui, s’il n’est pas convaincu le 
leur justice. 1
neL|%;lefe!uè.Gr4 ortCeltli contre.qui ce dirige une action, ne 
peut elle distrait contre son gré du juge que la loi lui assigne, 
U doit donc connaître ce juge, et le jour et l’heure qu’il de
vra comparaître devant lui ; il serait inutile de lui faire con
naître la demande qu’on veut former, s'il ne connaissait pas 
exactement l adversaire qui la forme.

Le premier acte de la procédure ou l’assignation doit donc 
essentielle,nent contenir tout ce que je viens de proposer: 
ceci ne suffit pas encore, cet acte doit être remisa la per
sonne qui don se défendre, ou â soi, domicile, pourquelt 
juge puisse terminer la contestation , si elle refuse de compa
raître ; il laut donc qu’on fournisse la preuve au juge, qo* 
celle remise a eu lien ; cette preuve se trouvera dans l’origi
nal de 1 exploit , qui contiendra la" déclaration du fonction
nai,e que la loi a chargé de faire des exploits ou de l’huis- 
siei . mais| celui-ci pourrait commettre un faux, attester I« 
remise de 1 exploit tandis qu’elle n’aurait pas été ’ fuite ; 0» 
do,t donc donner des moyens de prouver le faux , s’il existe, 
ces moyens doivent être dans l’exploit même , il confie,ul« 
e nom de la personne à qui il aura été remis , son absence, 

le joui indique dans l'assignation et d’autres circonstances 
toumimnt ces moyens de faux : et la copie de l’exploit, q»! 
lient lieu d original a celui qui l’a reçu , prouvera s’il coude»1 
tou ce qui est essentiellement requis pour sa validité.

. voltj q»e la loi a veillé avec beaucoup de sollicitnde 
aux interets de celui à qui on intente une action en justice; 
elle devait donc aussi détailler avec précision tout ce que le 
demandeur devait observer pour éviter les défauts qui l’es" 
posaieni a voir annulier son action , à faire des frais inutiles, 
et I obliger a recommencer sa procédure pour obtenir ce qu'1 
demande , et voila ce qui est établi par le code dans la premier«
trace's'1 ^ ^ = ^ devoirs tle huissier y sont nettem6“1

Si toutes les actions qu’on introduit devant les tribonaifh 
étaient toujou.s dirigées contre un particulier résidant clans 
le îoyanme si on était toujours certain de le trouver cia«5 
la maison qu .1 habite , rien ne serait plus simple que 1»61 ’ 
talion, elle lin serait remise, et le jour fixé 011 plaiderait-

Mais il n en est pas ainsi, les actions peuvent être dinS“61 
contie le roi , contre les membres de sa maison , ou eont« 
état; on peut avoir des droits à réclamer des aJmim*tr“' 

lions ou des etablissemens publics; on peut être obligé de d»' 
riger des actions contre des communes , des sociétés de. eo'»- 
inerce, des reunions de créanciers d’un négociant failli, 
des personnes établies dans les colonies ou à l’étranger ; à q® 
dans to tes ces cas , reine ttra-t-on l’assignation? elle doit êtr« 

remise de maniéré qu’elle parvienne à la connaissance de > 
pa^Tè'^ode' Jült Se d®fe‘ldre : cl voiJà ,e principe obseH



î) serait contraire an respect dû à ia majesté royale , qlie 
te roi et les membres de sa fainiile reçussent d’im huissier 
un commandement de comparaître devant un tribunal, il suffit 
donc, que l'assignation soit remise au fonctionnaire public, 
que la loi charge de détendre le roi , les me mbres de sa fa
mille et, l’état , et pour les autre corps ou les administrations , 
les élablissemens publics , ainsi que les personnes représen
tées par une collection d’individus , les citations doivent être 
remises au lieu, ou certainement les intéressés doivent en 
avoir et en prendre connaissance.

Puisque l’objet principal d’une citation est de laissera cebii 
qu’on oblige de paiaîlie devant les tribunaux , les moyens 
de sc défendre , il est absolument nécessaire qu'on lui donné 
un temps suffisant pour*)ës rassembler , les produire et les 
développer devant les juges; celui qui demande , maître d’iri- 
teriter son action quand il veut , se donne lé temps de pré
parer l’attaque , son adversaire doit donc aussi en avoir pour 
préparer sa défense : à cet égard un changement a été lait aux 
dispositions de la loi qui nous régit encore aujourd’hui ; il 
doit s’écouler au moins quinze jours entiers entre celui où 
la citation est donnée et celui qu’on a fixé pour comparaître 
devant le tribunal, et dix jours doivent y être ajoutes, si le 
défendeur n’habite point la province où siège le juge : aujour
d’hui oil n’accorde que buil jours francs , auquel on ajoute 
un jour à raison de trois myriamèlres où trente mille de 
distance du domicile au lieu où siège le tribunal.

Aujourd’hui le demandeur, par un usage abusif, s’était dé
barrasse de la gêne très-légère , pour lui, de calculer les 
distances; il assignait à comparaître dans les délais de ta loi, 
sans désigner le jour, cet usage jetait sur le défendeur l’em
barras de calculer les distances, pour connaître le jour qu’il 
devait comparaître , et il couiait les risques de venir trop tôt 
ou trop tard ; désormais ces risques n’existeront plus, le de
mandeur sera obligé de fixer le jour de la comparution dans la 
citation. Si cependant les délais ordinaires sont trop longs 
pour une affaire , dont la décision exige une grande célérité 
pour la conservation des intérêts de la partie demanderesse, 
elle peut obtenir du juge la permission de les abréger , et il 
ne l’accordera qu’après avoir pesé les raisons qui demandent 
celte abréviation des délais.

Les préliminaires indispensables de la procédure , ont eu 
pour objet d’indiquer à la partie citée la demande , les titres 
sur lesquels elle est fondée , pour qu’elle sût et put diriger 
ses moyens de défense , pour qu’elle connût ceux qu’elle de
vait employer pour persuader le juge que la demande est mal 
fondée. Le temps nécessaire pour, examiner cette demande , 
ses fondemens , rassembler Ie3 pièces pour ajipuÿer la défense, 
entraient indispensablement dans les préliminaires que je viens 
de parcourir.

Les deux plaideurs sont maintenant en présence , ils sont 
devant le juge et leurs efforts vont tendre à l'instruire et à 
faire triompher la justice , ou du moins à sortir victorieux ' 
du la lutte dans laquelle ils sont engagés-.

Ces deux plaideurs sont ordinairement irrités, l’un de la 
demande qu’on forme contre lui, l’autre du refus qu’il éprouve; 
ce sont deux ennemis , et il était h craindre que leurs plai
doyers ne dégénérassent en querelles tumultueuses, et souvent 
en iujures ; la loi, par des règles sagement et clairement tra
cées. devait écarter ces inco’nvéniens qui, loin d’instruire le 
juge et d éclaircir 1 affaire , la laissent dans l’obscurité ou 
l’obscurcissent davantage et voila ce qu’elle a fait par les 
dispositions des articles 20 et 21. (La suite à demain.)

LOTERIES.

La Haye, le ia janvier 1828,
Le conseillef-d’état, administrateur de l’enregistrement , du cadastre et 

Qes loteries ,
Vu la dépêche de cabinet du 5 janvier .828, n. ,o7 , portant auton

omen par S. M. de recommander aux gouverneurs des provinces èh 
rappelaul , et en leur communiquant en tant que de besoin les lois et 
decrets en maticre de loteries , de faire veiller à la stricte exécution des 
dispositions qu’.ls renferment et d’informer l’administration de mutes les 
pour soudes conlraïenlioDS 3ur cet obiet qui seront découvertes et

nue6,"il '7 l0iS dU 3° 8epulembfe ’"07 et d" ^ novembre suivant , ainsi

jet*

contre les prenners et de 6000 francs contre les second ^ ^
transgression ; seconds pour chaque

Révu le décrêt du 22 juillet i8i4 f Journnl m ■ 1 
portant ; ’’ ' Journal officiel , n. S6 ) t

temen?, soh en acceptant P°^ra àireaement ni indirec-

des obhg.tions d’en lournir ou enfin s,,,..’ 1 eaIel,ant des lots ou
être , faire ou faire faire la collecteen ZZT,f°™8 «°6 ^ p-330 
du royaume sous peine d’une amende de cent duca'lonTm ^
ce Un qu. établit une pareille loterie , |a continue »n ?! T"' cnn,racollecte; laquelle amende sera doublée cour <■(, N ou falt faire la
travention, tandis que l’argent quia s!rv a ^ive de !a con-

annonce relatifs à des loteries étrannïr»« . • aucun avis, plan nu
«n, cinquante florins, qui sera égalemeni’doubi/eT’chaqu'rrédr^ ^

Onuerspour le fonctionnaire qui constate l’aUVre8 de '’«"droîi, et
qui encourent les contraventions et qui ne seraiem6““0"’ .’and,S q,,eoeô:<: 
»d;on, p„nis d-ün a ,i9011neme; de ;r j a ,t P39 dtatde le. payer 
4j plus. * Qe tro13 ‘dois au moins et d’un an

111 iiirnint 1 î«}auuie, dans quelque langueque ce soit ra
de Parei,leS lül.er!es » S“U9 peine d’une 

ces annonces. P disque contravention et pour chacune dé

da”« le*
les lois et région,eus relatifs À «„■ " P°r'ant (articles deux! , qua 
dans ces provuic” " Ioler,e ■ Soht d«'^s exécutoire.

Revu enfin |e décrêt du 3 mars 182A Journnl /
tenant une défense expresse de recevoir ou de fair ^ £ » «-22 , coni
bbc des mises pour-quelque loterie que ce so U ,,0',r “ T
lec,le l,ar des !n°yodS ostensibles quelconques moinsVil^Tn’T li^ér 

a^clTXr,' 1 aUiünle 8Upérieure ou n’ail été valablement qualifié 

l.u !f.rescnl royal du 5 janvier 1828, n. 107 ; Décide- 
ex?buT rveniri gouverneurs des provinces respectives de»
ï'4 .S^nT’pH.T Ci'deSSUS et “ne C°Pia de

ou 'oilmen!! £,re.insérer» de ‘dème que la présente résolution , dans un, 
OU plus.eurs des journaux les plus répandus dans la province, afin nue
ondomme:"6“116 COt na!sSance el 66 «n garde contre tout Lt

tinn! «drveiiter scrupuleusement la stricte exécution des disposi-
Î! lls renferment et d’informer l’administration de toutes les infrac
tions et contraventions qui seront découvertes.

ExpedUum de la présente sera envoyée, «vec les copies et extraits 
d’exécütioVal re163 C''de8SÜ5 ’ à MM’ les gouverneurs t-espectif , afin 

Pàreüle expédition et pareils extraits et copies seront envotés au rec »
La H?!"6' ' d,8eClenr9 dB la loteri0 r°yala de3 Poy*:H»s , tant à
La Ha>e qua Bruxelles, ainsi qu’aux deux inspecteurs généraux de 
1 enregistrement du cadastre et des loteries, afin que cbarur, d'eux • 

pour ce qu. le concerne, surveille la stiiete exécution de la présente!
d’être^8! ,6 eXec,'“lK-n el lfls l’iè«3 y juldtes seront imprimées, afin 
detre distribuées a tous les employés de l’enregistrement , pour leur 
information. Le conseiller d'état, administrateur susdit , Gek.cke,

,o™ATlîRld“ 12 févvier. - A 9 heures du matin, 3 degré, 
sous zero ; a une heure, idem. ’ 6

annonces et avis divers.

Hr™’* derri/êre rllôteI-arVille ’ vient recevoir des 
HUIfliLb anglaises tres-lraicbes à fl. 1-42 le cent. (274
HUI T K ES anglaiseTchez Parfondry,, 1er. l’Hôtel-de-Vi||e. i33
Hlll TRES anglaises très-|Yaîc|l(.s c|iez /'eret rne Ste-Ursuie. fB4

Ban Pin. da Pays à 2D cents la "bouteilles , eu 'dehors , 
chez Hlalaise. faubourg Vivegnis, n. 280. io7J

Coiqie très bleu conservé a vendre au 11“ Hua , me liasse-édu- 
vemeue . à Lien«.

(207 )

12u8L un dénia,.de li.iu .-eiv.iùte me if v via,y u° Dû j

.... , changement de domicile.

avis auxV assaife]’ m"diste de Paris , a l’honneur de donner
coin du Ma“ché?UeUe 3 lran8f“ré SOndomicile rue R°yale

P /~i ;--- ;— ------------------ --------- ( 1 9 4 /
ftu’ii ne8°C.,a0t rUe F®r°ns tree, n4 584', donne a vit
1 ‘ ) leilt de recevoir un nouvel envoi de superbes ohaneau«

zrxrierrhmm •,u,ii oo"li,’'" * ^—------ 1— J (186'
Venti1 publique de diverses sortes de vins.

MM. les coui tiers C. J. Devleschoudere et F. J. van Aken 
vendront publiquement samedi ,5 courant à 3 heures de l’uprès 
nndi , dans i entrepôt royal , dans la rue des Nattes , à Amers 
en presence des huissiers F. Ferdussen- et F. Degendtrt 
pour compte de qui il appartiendra à

5|4 Pipes vins de Madère ,
1» » Chypre ,

4o Paniers » contenant chaque 26 bout, j comma”dèrie 
1000 Bouteilles vin de Porto iro qualité. J

“J00 “ « « CarcaveJlos , / ctl
4oo « . „ Anack, 1 consommatior

37 caisses contenant 12 bouteilles vin de Sauterne 1822
" " « >3 « » Muscat-Lune! , '

rn dD ° . “ , " 12 « « Cbateau-Marsauxi
-ons ces vins récemment arrivés dans le port d’Anvers, 

seiont a déguster le jour de la vente ou plutôt en s'adressa^ 
aux courtiers susnommés. ('97

Le 14 février courant,ù 2 heures de relevée et jours suivans s’ 
y a beu , M. Lamarche , fera vendre publiquement à sa maison su 
Houhai, près la houillère de la Chartreuse , une grande quantit 
d accacias, luyesetrhododendruinsde différentes sortes, mélises 
inaronniers d’Inde, platanes, Une collection de rosiers et autres dor 
te detail serait trop long. Et deux barrières.

A vendre à l’hôtel de l’Aigle noir a Liège , une belle et boiui 
calecbe, «vec avant train, tablier et persieime , à voir nendan 
div lours. Prix fixe 33o fl. P. B. V ‘

A la Fontaine d’or, rue de la Rose, bonne table d’hôte b ie 
servie a benre , a un prix très modéré. (,63
U277t A _vendre avec facilüé pour le paiement', une belle mai 
3o à equipage tros bien distribuée et pouvant se deviser e, 
Fdusieurs belles habitations particulières , avec toutes les coat 
FomICi dr 6 ’ avant vastc cour, jardin etc., sise ru 
adresser' * 1 'ai j n* f4? ; P>és de l’hôtel du gouvernement



(3«4) L'administration communale de Spa, informe lea cré
anciers que le Ier mars prochain à 9 heures du matin ,il sera 
procédé publiquement dans 1 une des salles de l fiolel-de- Vaille , 
au tirage au sort des billets de' chance à eux délivrés , jusqu’à 
concurrence d’une somme de 2000 ilorius alloue'e au budjet de 
l’exercice courant. hait à 8p.i , te B février 1828.

(3u6) VENTE D’LVlMEUBLES.
Le samedi 16 février 1828,3 une heure de jeievée, en la 

demeure de la veuve Ancien , au Val-Benoît, commune d’Ou- 
gre'e , les etil’aus Galoppm, du Rivage en Pot , feront vendre aux 
enehèies pour sortir de l’indivision, par le mini tére du no
taire Gilon :

i° Une maison, bâtiinens, cour, fournil et dépendance , sise 
au Rivage en Pot, d’une superficie d’environ 4 perches 35 aunes

2° 8 perches J1 aunes de jardin, sis au meine lieu, à proxi
mité de l’article précédent ,

3° Et finalement la moitié de 3o perojies 5o aunes de terre , 
en lieu dit Ruelle Patiaye , sur Avroy , tenant à M. H. Libert.

Aux conditions lors à prélire et qui sont à voir eu l’etude du
dit notaire à Seraing-sur-MeusC.

VENTE DE TAILLIS.
Le 22 février 1828 , à onze heures du matin , M. le baron de 

Rosen , de Borgharen , rentier-propriétaire à Liège , fera ven
dre à l’enchère à la xecetLe du notaire Loumaye , résidant a 
Envoz :

i° 8 bonniers de bois taillis, croissant dans le bois de Fague- 
Rausa , commune d’Amay ;

2° () bonniers de bois taillis , dans le bois de Villers - le- 
Temple.

Chaque portion sera d’un Bonnier environ.
On vendra dans chaque bois , à commencer par le bois de 

Fagne-Rausa ; ces bois sont situés à portée de la Meuse.
A crédit. ( i 99)

( ) Vente pour sortir de l'indivision.
En vertu d’un jugement rendu le trois décembre 1825 , par le 

tribunal civil de Liege , il sera procédé le vingt février 1828, 
dix heures du matin, en l’élude de Me Dwsari notaire, et parson 
ministère, à la vente publique d’une maison cotée 160, avec un 
petit jardin y annexé , sise à Liège , faubourg St. Léonard , vis- 
à-vis l’église Ste. Foi, aux clauses et conditions dont on peut 
prendre communication en l’étude dudit notaire ou en celle 
de Me L. Aerts , avoue", sise rue de la Wache , n, y53.

i5g
J. Lapière , artiste et mécanicien pour l’ornement de la bou

che , successeur de feu J. Josselin , dentiste , a l’honneur de pré
venir le public qu’jl vient de recevoir un bel assortiment de 
dents métalliques , incorruptibles de toutes nuances servant pour 
tout âge.

Le mécanisme des pièces artificielles qu’il confectionne est si 
simple que toutes les personnes qui s’en servent peuvent à vo
lonté les ôter et les placer elles-mêmes sans éprouver la plus lé
gère douleur et manger avec pendant nombre d’années sans crain
dre de les déranger, ni qu’elles nuisent à la bouche , il en garantit 
toujours la solidité. Il prévient en outre ses abonnés qu’il 11e res
tera que jusqu’au 28 , devant s’absenter pour quelque teins.

Il reste toujours place St. Lambert , n, 72 , à Liege. [176]

A vendre dix-huit beaux noyers sur pied , au village de 
Heer-lez-Maestiicht. S’y adresser au fermier Landerlo. (137)

A louer dès-à-présent, une jolie maison de campagne , avec 
jardin garni d’arbres à fruits et clos de murs , sise à Chan
traine , cennnutie de Magnée, canton de Fléron ,à dix milles 
de Liège. S’adresser à M® Harzé , avoué à la cour supérieure 
de justice de Liège. ( 196)

A louer , i° pour le 24 juin prochain, un beau grand quar
tier indépendant , compose' de 10 places , avec cave et grenier, 
20 pour le premier mars d° , un jardin avec fmaisounette , 
3° et actuellement un magasin de 70 pieds de longueur sur 33 
de largeur , et une remise bien fermée , le tout situé à Sainte- 
Claire.

S’adresser n. 879 , au pied des degrés de Saint-Pierre. ( )

A placer 2g3o florins P.-B. sur bonnes hypothèques. S’adres
ser à Mr. Dec/iamps, cloîtres St-Jean,à Liège. . (166)

A vendre , avec sécurité et facilité pour le paiement , une 
belle , grande, commode et solide maison de commerce avec 
greniers , paxhuse , cour, petit jardin , puits et citerne etc. 
située faubourg Ste. Marguerite n. 3i6. S’y adresser pour la voir 
et en connaître les conditions. (G5)

A vendre ou à louer dès-à-présent le château d’Ougrée au 
bord de la Meuse. S’adresser derrière St. Paul n. 45o, ° ’

Au même n° il y a un cheval âgé de 5 ans , à vendre et 
propre à tout usage et sans défaut. (126)

(278) Le notaire Dusart est chargé de placer sur hypothèques 
i°. Un capital de 12,000 fis.: 2°. Un de 3,200, à 4 * n.

o]o:
capital 

3°. et un de
2,000 fis.; 20 

1,200. [2 P-

(245) A vendre une maison sise à Liège, Piece du Marché neuf
n. 726. S’adresser à AI' Dusart, noîair e , rue Féronstrée, à Liéaei

(291) VENTE DE MEUBLES.
Mercredi treize février 1828 et jour suivant, à deux heu

res de relevée, on \-endra à la maison mortuaire de De'i = 
fays , sise rue Bonne Fortune derrière St.-Paul , 11. 446 à Lié^ 
le mobilier de la défunte consistant en une belle batterie dÿ 
cuisine, service en fayence et porcelaine , liltenes, meubles en 
bois de chêne et autres de toutes espèces , glaces, miroirs , peu- 
dales , lauriers , et autres objets.

A VENDRE OU ARRENTER
Une belle et grande maison avec porte cochère ,- remisé 

et écurie , située au centre de la ville.
S’adressa: à Mc Parmentier , notaire, place de la Comédie 

pour la communication des titres.

(272) A vendre à main ferme deux petites fermes contigües 
que Ton peut facilement réunir , mesurant environ dix bon
niers métriques en la commune de Clermont, au prix et sous 
les clauses à voir en l’élude du notaire de Befve à Liège , où il 
y a un cheval à vendre servant à deux mains.

Jeudi 21 février 1828, deux heures de relevée , il sera pro
cédé pardevant M. le juge de paix du canton de H erve , en soil 
bureau place du Pérou, audit llerve , par le ministère de Me. 
Ophoven, notaire royal, commis par jugement à la venteaux 
enchères d’une ferme , appendices et dépendances avec jardin 
légumier et quatre prairies contigües, contenant trois bonniers48 
perches , situés en lieu dit Uouyeux , commune de Charneux, 
canton susdit, appartenant aux eiifans Lieutenant, dudit lieu, 
S’adresser pour eu connaître Ici charges , clauses et conditions] 
en l’étude du dit notaire à Hervç. ,

A vendre une. grande et solide maison ayant cour, jardin< 
écurie et remises, rue derrière St-Thomas” n. 322. Les con
ditions de-vente présentent sure lé et facilités ; on peulen prendre 
connaissance chez M. le notaire Dusart. 00fi

Quatier garni à louer rue Souverain Pont , n. 601. * v

BELLE PROPRIÉTÉ RURALE A VENDRE.
Le notaire Wenstenraàd, résidant à Neerhaeren , canton ils 

Mechelen , arrondissement de Maastricht, province de Lin,bourg, 
Se propose de vendi e à l’enchère mardi 26 février 1828, vers les 10 
heures du matin , en la demeure de M. Loomans Bourgmestre de 
la commune de Lauaekeri , à Smeermaes près Maestricbt , me 
belle propriété nommée Welschen ho f située sous le ressort delà 
commune de Zittard , arrondissement de Maastricht, consis
tant dans un corps de ferme, de belles granges , étables ,écd- 
nés , bergeries , elc. etc. ; le tout eu briques et surmonté d’ail 
toit en tuiles. Sous mie partie de ces bâti,neus destinés et pro
pres a une distillerie de pommes de terre se trouvent dévastés 
caves construites pour la conservation de ce tubercule. — Dans ce 
c e logis, qui sert cl habitation au fermier , ie propriétaire peut 
sans priver eelui-ei du local nécessaire à sa demeure, se ménager 
plusieurs appartements. Un puits solidement Construit fournil une 
eau bonne et abondante, en outre dans une des pièces de terre 
qui longent le chemin d’Urrnond a Zittard existe une source éga
lement saine et abondante dans toute saison.

Tous les bâtiments élevés depuis quatre ans 11e laissent rien 
à desirer.

La maçonnerie ,Ta menuiserie et généralement toutes les cons
tructions sont très soignées.

Les bâtiments sont faits pour servir à l’exploitation de 88 
bonniers des P.-B. en un seul morceau , dont 43 bonniers sont 
mis eu culture depuis 4 , 3 et 2 ans. Ces premiers défriche
ments ont obtenu les résultats les plus favorables et constatent

v Ja bonto du st)1 1 6s ont-été dirigés de manière à faciliter cens 
qui restent à faire pour convertir en terre labourable les ^ 
bonniers eu friche enclavés dans la partie déjà cultivée , ïjooo 
arbres^ tels que chênes, frênes , etc. etc.; sont plantés sur 
les lisières de cette propriété. Ces plantations , qui remontent 
a 4 et a 3 ans, sont dans le meilleur état, et leur croissance 
rapide prouve que la nature du sol leur est très favorable.

Les vergers déjà existants et. les terrains destinés à ôtrecon- 
verlis en prairies sont plantés d’arbres fruitiers de la meilleure 
qualité et d’une très belle venue.

Une pépinière bien fournie donne les moyens de faire in
continent de nouvelles plantations.

Cette propriété est bornée au levant par la commune A» 
Zittard , au couchant par la grande route de Maestricht à Rtc 
remonde, au nord et au midi par les chemins de Berg et 
Urmond a Zittard , elle est à proximité de la Meuse. En 
mot favorisée par des communications faciles elle est suscep
tible de devenir en très peu d’années , une des plus belle» 
exploitations de la province. Les bruyères qui l’environneflt 
présentent de grandes ressources pour entretenir de nombreux

-troupeaux et se ménager par ce moyen d’abondans engrais- 
Elle nest separee que par le chemin de Zittard à Urmond des 
etablissements formés par MM. Luneclos de Zittard et Jacquet 
«e otein.

Des facilités seront données à l’acquéreur pour le payement 
du prix d’adjudication. v v J

Informations ultérieures en l’étude de M® J M JVensten- 
raad avoué rue derrière la Boucherie à Maestricbt n. 62 et 
en 1 etude dudit notaire et chez M. Simens à Urmond avec 
cquel on pourra parcourir les terres et visiter les bâtiments. (<$)

Llé^e, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


